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Barème Honoraires Transactions (TVA comprise 20%) 

Applicable à partir du 1er juillet 2025 

Les honoraires sont à la charge de l’acquéreur et déterminés pour chaque 

transaction sur le prix net vendeur figurant au mandat de vente : 

 

PRIX DE VENTE HONORAIRES 

De 0 à 50.000 € Forfait de 4.000 € 

De 50.001 € à 100.000 € 6 % 

De 100.001 € à 200.000 € 5 % 

De 200.001 € à 400.000 € 4 % 

De 400.001 € à 600.000 € 3,8 % 

De 600.001 € à 900.000 € 3,5 % 

A partir de 900.001€ 3 % 

 


